
 
 
 
 

TYPE D’ASSOCIATION BAREME 2012 
Association gestionnaire d’établissement(s) 

dont la tarification est arrêtée par le Préfet et/ou 
le Président du Conseil Général 

(Y compris les Ateliers Protégés) 

- Cotisation de base : 300 € 
- Cotisation proportionnelle : 31,00 € par place 

 

Association gestionnaire de service(s) dont la 
tarification est arrêtée par le Préfet et/ou le 

Président du Conseil Général 
 

- Cotisation de base : 300 € 
- Cotisation proportionnelle : 28,85 € par salarié ETP  
 

Association gestionnaire de service(s) d’aide 
ménagère à domicile 

 

- Cotisation de base : 300 € 
- Cotisation proportionnelle : 40,35 € par salarié ETP n’intervenant pas 
au domicile 

Association assurant des actions d’insertion par 
l’activité économique 

 

- Cotisation de base : 300 € 
- Cotisation proportionnelle : 26,60 € par salarié ETP n’étant pas en 
contrat d’insertion 
 

 
Association n’ayant aucun salarié et/ou ayant 

un budget inférieur à 
50 000 € 

 

- Cotisation de base : 210 € 
- Pas de cotisation proportionnelle  
 

Représentation locale d’une Fédération 
Nationale 

(hors Aide à Domicile) 
 

- Cotisation de base : 210 € 
- Pas de cotisation proportionnelle  
 

Association n’entrant pas dans les cadres 
précédents 

 

- Cotisation de base : 210 € 
- Pas de cotisation proportionnelle  

 
 
 

PRESTATIONS 2011 
Interventions 
accompagnements en intra 

Adhérents :           655 € la journée  
                              380 € la demi-journée 
Non Adhérents : 1200 € la journée 
                              650 € la demi-journée 
Collectivités publiques, établissements publics, OPCA, Ecoles de 
formation : 
                              985 € la journée 
                              570 € la demi-journée 
 

Formations en inter 
(réservées aux adhérents)  

61,00 € la journée par personne 

 
(*) Ces tarifs s’appliquent lorsqu’il s’agit d’un intervenant URIOPSS Languedoc-Roussillon. En cas d’intervenant 
extérieur, le surcoût est rajouté au tarif des prestations. 

BAREME DES COTISATIONS – INTERVENTIONS ET FORMATIONS 2012 
validé par le Conseil d’Administration du 6 décembre 2011 

 


